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CONTACT

DESCRIPTION

OBJECTIF

MODALITÉS, 
LIEU, DURÉE, 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES

Tout créateur / repreneur ou tout 
artisan immatriculé à la CMA 

Pris en charge par la CMA, 
l’Ademe et la Région Grand Est

Visite des locaux de l’entreprise 
et entretien individuel avec le chef 
d’entreprise

Durée de la visite et de l’entretien : 
2 heures

Synthèse des informations collectées
Présentation des pistes 
d’optimisation identifiées et des 
moyens de les mettre en œuvre

Chargée de développement 
économique référente Économie 
Circulaire : 

Lucile Geyl-Hutschka
03 89 20 26 79 
lgeyl@cm-alsace.fr

L’économie circulaire, qu’est-ce-que c’est ?
C’est passer d’un fonctionnement linéaire (consommer des 
ressources, jeter) à un fonctionnement circulaire (réduire les 
consommations, réutiliser, recycler) qui permet de faire des 
économies.

Réduire sa consommation d’eau, d’énergie et de matières 
premières ; revendre ses déchets encore fonctionnels à une 
entreprise voisine qui pourra les valoriser ; louer des équipements 
sous-utilisés. Autant d’exemples qui permettent de faire des 
économies.

La Chambre de Métiers d’Alsace informe, identifie les potentiels en 
entreprise et oriente vers les bons interlocuteurs. 
f Conseille individuellement les entreprises : bilan des 

 consommations et des postes de dépenses puis recherche de  
 solutions

f Représente les artisans dans les grands projets territoriaux
f Informe les entreprises des soutiens et subventionnements 

 auxquels elles peuvent prétendre pour réduire leurs  
 consommations, leur impact environnemental ou assurer une  
 mise en conformité réglementaire.

Vous souhaitez 
produire plus 

et mieux en 
consommant moins 
et réduire les coûts 
de votre entreprise 
grâce à l’économie 

circulaire ?

ACCÈS À LA RÉDUCTION 
DES COÛTS PAR L’ÉCONOMIE 

CIRCULAIRE




